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Paris, le 20 juin  2023 

Fluoroquinolones : Ne les prescrire que si le rapport bénéfices/risques est favorable, 

comme tous les antibiotiques ! 

La découverte des antibiotiques a été un progrès majeur du XXème siècle : cette classe 

de médicaments permet de sauver chaque année des millions de patients. Ce bénéfice est 

remis en cause parce que les bactéries sont capables de s’adapter et de résister, 

rendant certains antibiotiques inefficaces.  

Pour préserver leur efficacité, les antibiotiques ne doivent être utilisés que lorsqu’ils sont 

absolument nécessaires.  

L’autre raison de respecter attentivement leurs indications, c’est que, comme tout médicament, 

ils peuvent tous être responsables d’effets indésirables graves, voire mortels. 

Des associations de médecins sont engagées depuis plusieurs décennies pour limiter 

l’utilisation des antibiotiques aux situations où ils sont clairement bénéfiques pour les patients. A 

travers des actions de formation et de communication, des projets de recherche et 

l’élaboration de recommandations, nous luttons pour le bon usage de tous les antibiotiques ! 

Nos recommandations sont régulièrement mises à jour. Elles tiennent compte des 

données scientifiques les plus récentes, qui permettent d’évaluer le rapport bénéfices/risques 

dans chaque situation, et de proposer les solutions qui apportent les meilleures garanties de 

succès pour les patients. 

Les fluoroquinolones ne sont pas une exception à ces règles d’or de la prescription 

des médicaments.  

Il existe des indications où les fluoroquinolones représentent la meilleure solution pour les 

patients. 

Toute procédure qui inciterait à leur remplacement par d’autres antibiotiques moins efficaces ou 

plus risqués, voire au renoncement de la prise du traitement, serait contre-productive et 

représenteraient une perte de chance pour les patients.  

Dans ce contexte, il n’y a aucune raison de prévoir une procédure particulière pour la 

prescription des fluoroquinolones.  
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